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République FrançaiseDépartement deMaine-et-LoireCommune d’Armaillé

La liste desdélibérationsexaminées a étéaffichée à la porte dela mairie le : 21novembre 2025

Nombre de conseillersafférents au conseilmunicipal : 11En exercice : 10Présents : 8Quorum : 6

REGISTRE DES DELIBERATIONS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2025

L’an deux-mille-vingt-cinq, le dix-huit du mois de novembre à vingt heures, leconseil municipal de la Commune d’Armaillé s’est réuni à la salle du conseilmunicipal de la mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deMadame Emmanuelle GALISSON, Maire, en session ordinaire.
Les convocations et l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux conseillersmunicipaux le 7 novembre 2025.
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la mairie le 7novembre 2025.
Etaient présents : Mme GALISSON Emmanuelle, M. MAHOT Marcel, M.BRETON Eric, Mme GAULTIER Nathalie, M. GUERIN Patrice, Mme DUGUETNadine, Mme MAROT Julie, Mme PEPION Karinne.
Etaient excusés : M. DOUCIN Pierre,M. GIQUEL Emmanuel.
Etaient absents non excusés : Néant.
Procurations : Néant.
Secrétaire de séance : En application de l’article L2121-21 du Code Général desCollectivités Territoriales, les membres du conseil municipal décident àl’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour désigner le secrétaire deséance. A l’unanimité, ils désignent pour cette fonction Monsieur PatriceGUERIN.

Le Conseil Municipal a approuve a l’unanimite le proce s-verbal de la pre ce dentere union. Le secre taire et la pre sidente de la se ance du 14 octobre 2025 sont appele sa signer.
ORDRE DU JOURCorrespondances et informations
Délibérations1. MANDAT au Centre de Gestion de Maine et Loire pour la Protection socialecomple mentaire – Conventions de participation pour la couverture du risqueSante des agents2. Remboursement des frais kilome triques de l’agent technique

Divers1. De cisions de Madame le Maire2. Bilan du Service commun 20243. De part du locataire du Logement communal au 5 Cloteau de la Verze e4. Remplacement de la porte de la salle communale5. Etat sanitaire du che ne pre s du lavoir6. Re ponse de la DDT suite a l’arrachage de che nes7. Empierrement des chemins8. Dates de commissions : finances, voirie9. Retour des diffe rentes repre sentations exte rieures (conseil d’e cole, VVF...)10. Questions diverses
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DEL-2025-49 : MANDAT au Centre de Gestion de Maine et Loire pour laProtection sociale complémentaire – Conventions de participation pour lacouverture du risque Santé des agents
EXPOSÉ : La re forme de la protection sociale comple mentaire (PSC) dans lafonction publique territoriale, initie e par l’ordonnance n°2021-175 du 17 fe vrier2021, place la couverture des risques pre voyance et sante des agents au premierplan de la responsabilite des employeurs publics territoriaux.
Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre uneparticipation financie re a la couverture du risque Pre voyance de leurs agents a compter du 1er janvier 2025, puis a celle des risques frais de Sante a compter du 1erjanvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun desrisques. Le de cret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en pre ciser les modalite s.
A l’issue d’un processus de ne gociation engage au niveau national, l’accord collectifsigne le 11 juillet 2023 ouvre, en paralle le du volet Pre voyance, des discussions surles contours des futurs re gimes de couverture du risque Sante . En effet, les partiesaudit accord s’engagent a un dispositif de revoyure qui a vocation a se substituer a celui pre vu au II de l’article 8 du de cret n° 2022-581 du 20 avril 2022.
A date, la participation minimale des employeurs territoriaux en matie re de Frais deSante a compter du 1er janvier 2026 s’e tablit a 15€ par agent et par mois (soit 50 %d’un montant de re fe rence fixe a 30€). En outre, les contrats de Frais de Sante propose s aux agents de la Fonction Publique Territoriale doivent e tre constitue sd’un panier de soins de re fe rence, de termine par le de cret n° 2022- 581 du 20 avril2022 et pre cise au II de l'article L. 911-7 du code de la se curite sociale.
Paralle lement, l’ordonnance n°2021-175 du 17 fe vrier 2021 a confirme le ro led’expertise des Centres de Gestion qui ont de sormais l’obligation de conclure, pourle compte des collectivite s territoriales et des e tablissements publics de leur ressort,des conventions de participation en matie re de Sante et de Pre voyance.
Les enjeux sont multiples : couverture comple mentaire de frais de sante pouvantde couler de situations de maladie, maternite ou encore d’accident, attractivite dusecteur public, e quilibre financier, dialogue social. Le domaine expert qu’est celui del’assurance des collectivite s et de leurs e tablissements publics en accroî t lacomplexite .
Afin de re pondre a l’ensemble de ces enjeux, les Centres de gestion des Pays de laLoire ont de cide de construire ensemble un cadre de mise en œuvre collectif etse curise en matie re de frais de sante e galement.
Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexite etl’expertise impose es par ce type de dossier, le Centre de Gestion de Maine et Loire ade cide , avec les 4 autres Centres de Gestion de la re gion des Pays de la Loire,d’engager un marche afin d’e tre en mesure de proposer a l’ensemble desemployeurs publics de leur ressort ge ographique une offre performante et adapte eaux diffe rentes proble matiques rencontre es en matie re de frais de Sante a compterdu 1er juillet 2027.
Dans cette perspective, le Centre de Gestion de Maine et Loire et les 4 autres Centresde Gestion de la re gion des Pays de la Loire se sont engage s dans une de marche
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experte et globale, qui offre aux collectivite s territoriales et aux e tablissementspublics de leur ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les aspectsjuridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhe rents a la Protection SocialeComple mentaire.
Ainsi, le Centre de Gestion de Maine et Loire et les 4 autres Centres de Gestion de lare gion des Pays de la Loire piloteront l’ensemble du processus au be ne fice desemployeurs territoriaux d’une part, des agents assure s d’autre part. Ce pilotagecouvrira la de finition des re gimes de garanties, la re daction du cahier des charges, laconduite des ne gociations avec les assureurs, l’analyse des offres, le suivi et lepilotage des contrats collectifs dans le temps.
La mutualisation des risques sur un large pe rime tre permettra de renforcerl’attractivite aupre s des organismes d’assurances, d’optimiser la tarification desrisques, de piloter au mieux les risques et les donne es de consommation me dicale.
Forts du vif succe s rencontre sur la de marche collective de pre voyance ayant permisde couvrir 66 400 agents territoriaux dans 1 542 collectivite s et e tablissementspublics re gionaux, le Centre de Gestion de Maine et Loire et les 4 autres Centres deGestion de la re gion des Pays de la Loire ont de cide d’initier une de marche similairede mutualisation a grande e chelle, ce qui constitue un gage de compe titivite pour lesemployeurs territoriaux et les agents qui adhe reront a la consultation.
Afin d’assurer une couverture comple mentaire de frais de Sante de qualite auxagents a effet du 1er juillet 2027, le conseil municipal souhaite de libe rer pourdonner mandat au Centre de Gestion de Maine et Loire avec les 4 autres des Centresde Gestion de la re gion des Pays de la Loire, pour l’organisation, ainsi que pour lare alisation d’une mise en concurrence visant a la se lection d’un ou plusieursorganismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour lacouverture du risque Sante des agents a effet du 1er juillet 2027.
Madame le Maire informe les membres de l’assemble e que le Centre de Gestion deMaine et Loire et les 4 autres Centres de Gestion de la re gion des Pays de la Loirevont lancer pour le compte des collectivite s territoriales et e tablissements publicsleur ayant donne mandat, une proce dure de mise en concurrence en conformite avecle code de la commande publique pour conclure des conventions de participationpour la couverture du risque Sante .
Cette proce dure permettra a tout agent d’un employeur public territorial ayantadhe re aux conventions de participation d’acce der a une offre Frais de Sante mutualise e, attractive et e ligible a la participation financie re de son employeur a compter du 1er juillet 2027.
Madame le Maire pre cise qu’afin de pouvoir be ne ficier de ce dispositif, il convient dedonner mandat pre alable au Centre de Gestion de Maine et Loire afin de re aliser unemise en concurrence visant a la se lection d’un ou plusieurs organismes d’assuranceen vue de conclure des conventions de participation pour la couverture du risqueSante des agents a effet du 1er juillet 2027.
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DÉLIBÉRÉ
- Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 aou t 2019 de transformation de lafonction publique ;
- Vu le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales ;
- Vu le Code ge ne ral de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 a L. 227-4 et L. 827-1 a L. 827-12 ;
- Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 a L.2113-8 ;
- Vu le De cret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation descollectivite s territoriales et leurs e tablissements publics au financement de laprotection sociale comple mentaire de leurs agents ;
- Vu la Circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative a la participationdes collectivite s territoriales et des e tablissements publics a la protectionsociale comple mentaire de leurs agents ;
- Vu l’Ordonnance 2021-174 du 17 fe vrier 2021 relative a la ne gociation et auxaccords collectifs dans la fonction publique ;
- Vu l’Ordonnance 2021-175 du 17 fe vrier 2021 relative a la protection socialecomple mentaire dans la fonction publique ;
- Vu le De cret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protectionsociale comple mentaire et a la participation obligatoire des collectivite sterritoriales et de leurs e tablissements publics a leur financement ;
- Vu l’Accord collectif national du 11 juillet 2023 portant re forme de laProtection Sociale Comple mentaire dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu l’avis du Comite Social Territorial du 13/10/2025.
Apre s discussion, le conseil municipal, apre s en avoir de libe re , a l’unanimite de sesmembres pre sents, de cide de :
· Donner mandat au Centre de Gestion de Maine et Loire pour la re alisationd’une mise en concurrence visant a la se lection d’un ou plusieurs organismesd’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverturedu risque Sante des agents a effet du 1er juillet 2027 ;

DEL 2025-50 : Remboursement frais kilométriques Agent technique
Madame le Maire expose au conseil municipal, que Monsieur Vincent LETOURNEUX,agent technique de la commune utilise son ve hicule personnel dans le cadre dede placement pour des fonctions itine rantes dans la commune pour les besoins duservice, pour la simple raison que la commune n’a pas de ve hicule a lui mettre a disposition.
Madame le Maire expose au conseil municipal, qu’une disposition spe cifique,figurant a l’article 14 du de cret n°2001-654 du 19 juillet 2001, pre cise que les agentsterritoriaux peuvent e tre indemnise s de leur de placement concernant des fonctionsessentiellement itine rantes a l’inte rieur de la commune sur la base d’une indemnite 
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forfaitaire d’un montant maximum annuel de 615 € (arre te du 28 de cembre 2020).
Madame le maire propose au conseil municipal de verser a Monsieur VincentLETOURNEUX, agent technique de la commune, une indemnite forfaitaire de 240 €pour l’anne e 2025 concernant ses frais de de placements avec son ve hiculepersonnel, dans le cadre de ses missions itine rantes a l’inte rieur de la commune,
Apre s cet expose , le conseil municipal, apre s en avoir de libe re , a l'unanimite de sesmembres pre sents,
DECIDE de verser a Monsieur Vincent LETOURNEUX, agent technique de lacommune une indemnite forfaitaire de 240 € pour l’anne e 2025 concernant ses fraisde de placements avec son ve hicule personnel, dans le cadre de ses missionsitine rantes a l’inte rieur de la commune.

·Décisions de Madame le Maire
Madame le Maire expose a l'assemble e ce qui suit :
Vu l’article L 2122-22 du Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales,
Vu la de le gation accorde e a Madame le Maire par de libe ration n° 2020-29 du ConseilMunicipal d’Armaille en date du 25 mai 2020,
Conside rant l’obligation de pre senter au Conseil Municipal les de cisions prises parMadame le Maire en vertu de cette de le gation,
Le Conseil Municipal prend note des de cisions suivantes :
- De cision n°25-06 du 29 juillet 2025 : Acceptation des dons de 112,20 € pour la sauvegardede l’e glise lors des e ve nements organise s en juin 2025.
- De cision n°25-07 du 10 octobre 2025 : Acceptation du don de 3 000 € de Mme De Sayvepour la re novation de la cloche de l’e glise.
- De cision n°25-08 du 7 novembre 2025 : Acceptation du don de 13 000 € de M. Kimmelpour la re novation des cloches de l’e glise.

Fin de se ance : 22h15

Le Secrétaire de séance, La présidente de séance,
Patrice GUERIN Emmanuelle GALISSON


